
Le Gouvernement du Canada juge d'une gravité extrême la rupture
des négociations qui se sont déroulées à Genève en vue de parvenir à un
accord sur le règlement équitable des problèmes de Chypre et la reprise
ultérieure des hostilités dans l'21e .

Nous avons été encouragés par le fait que la Grande-Bretagne ,
la Turquie et la Grèce aient pu se mettre d'accord, à Genève le 30 juillet,
sur une déclaration qui semblait pouvoir servir de cadre a un règlement
par la voie des négociations. Nous espérions donc que la phase des
négociations amorcée â Genève le 8 août, sous la présidence habile et
énergique du Secrétaire aux Affaires étrangéres de la Grande-Bretagne ,

M. Callaghan, constituerait un pas de plus vers le règlement du conflit .

Le Canada a répondu positivement, le 25 juillet, à la demande
du Secrétaire général des Nations Unies visant â doubler la taille de
son contingent militaire au sein des forces de l'ONU dans l'ile . Ce
geste reflète ltimportance que le Canada attache à la prévention d'une
guerre ouverte dans une région particulièrement névralgique au maintie n
de la paix dans le monde et indique son intention de contribuer au règlement
des hostilités entre des pays que le Canada compte depuis longtemp s
parmi ses amis et ses alliés. Ce geste a également réaffirme la volonté
du Canada de participer aux efforts internationaux du maintien de la
paix sous l'égide des Nations Unies lorsqu'il est en mesure d'apporter
une contribution efficace .

Les événements survenus réceazflent au Moyen-Orient et à Chypre,
et notamment le décès des dix Canadiens qui servaient dans les Forces
des Nations Unies chargées du maintien de la paix, ont montré de quels
sacrifices ce rôle peut être entaché . Je demeure toutefois convaincu
que le rôle de maintien de la paix du Canada à Chypre a non seulement
aidé à empêcher d'autrespertes de vie et à réduire la souffrance humaine
mais aussi contribué â créer un climat qui permettra aux parties directement
intéressées d9entreprendre des efforts afin de parvenir à un règlement par
la voie des négociations . C'est pour ces raisons que le gouvernement
canadien a accepté d'augmenter de façon marquée la taille de son contingent
militaire dans l'21e .

Je crois comprendre que le ministère de la Défense nationale a
été en rapport direct avec le contingent canadien à Chypre et qu'aucun soldat
canadien n'a été blessé ou tué au combat depuis la reprise des hostilités .
En conformité avec les instructions des Nations Unies, toutes les troupes
dans l'ile se sont retirées dans leurs camps principaux en attendant
l'entrée en vigueur effective d'un cessez-le-feu . Le 13 août le commandant
du contingent canadien a rencontré les représentants des forces turques à
Chypre et il a reçu l'assurance que la Turquie respecterait la neutralit é

et la sécurité de toutes les positions onusiennes dans Vile . Aux dernières
nouvelles, les opposants auraient respecté cette entente .
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